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tréal, de retirer leurs beftiaux qu'ils ont mis dans les iMes Varennes,
qui font -tort aux prairies, fous peine de dix livres d'amende, contre
les contrevenans, aplicable aux proprietaires des dites iles.

Ordonnance du même du 8 Juin, 1708. Regître N ' 2.folia 47 V '
Qui fait defenfes à tous habitans qui viendront vendre du poiffon

et autres denrées dans le marché de la ville de Québec, de l'étaler
le long et proche des maifons, et qui leur-ordonne de fe mettre dans
la place, à peine defix livres d'aiende, aplicable aux foeurs de la
congrégatioil.

Ordonnance du m/me du 22 Aou/t, 17o8. Régître N q 2.folie
82. R q

Qui fait defenfes à toutes perfonnes d'étaller lèurs marchandifes
la ,porte de l'Eglife, et particulierement pendant le fervice divin,
et qui leur ordonne de fe rmettre au rhilieu de la place ou dans les
côtés d'icelle, et de laiffer un paffage le long des maifons, le tout à
peine de dix livres d'amende contre chacul des contrevenans, apli.,
cable à la dite Eglife.

Ordonnance du même du 20 Septembre; 1708, Regître N 
folio 109. R 0

Qu i fait defenfes à tous les habitans de ce pais de mettre des
atrapes,,foit pour les martres ou auties animaux, fur d'autres terres
que fur les leurs, et qui adjuge les animaur qui feront pris à ceux
à qui apartiendront les, terres.

Ordpnnance du même du 23 Septembre, 1708. •Regttre N? 2
folio iog R q

Qui ordonne que toutes, les denrées qui feront aportées dans la
ville de Québec, feront auffitôt portées dans la place de la baffe
ville, et qui defend à qui que ce ce foit de rien étaler fur la grêve à
l'exception de l'anguille, ni de vendre et acheter dans les canots,
et-aux hôteliers et cabaretiers&de rien acheter au dit marché avant
huit ures du matin, le tout à peine de di,. livres d'amende contre les,
cont venans, aplicable à l'Eglife.

Ordonnance du même du 26 Septembre, 1709. Regître N q z
folio î 9 R 9 -

Qui fait defenfes à toutes perfonnes de laiffer aller leurs befliaux
- e


